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Demande du haren Cha1·lcs Jcseph Isidore HE STEIN o'At,TKNSTErN. 

l'HOJET IJE 1,01 PRHSENTÉ PAR LA CO\!i\lISSION. 

l\1 ESSI nuns ' 

La commission des naturalisations a l'honneur de vous proposer le projet de loi 
suivant, sur la demande de grande naturalisation du baron Charles Joseph Isidore 
<le Stein d'Altcnstein, prise en considération par la Chambre cl par le Sénat: 

LÉOPOLD, Rot DES BEWES1 

A tons présents et à venir, salut. 

Vu la demande du baron Charles Joseph Isidore de Stein d'Altenstein, chef de 
bureau au Ministère des Affaires Étrangères, demeurant à Ixelles, né à Mesnil 
Saint-Blaise (province de Namur), le 6 septembre 18191 tendant à obtenir la 
grande naturalisation ; 

Vu le§ 1 cr de l'art. 2 de la loi du 27 septembre 1850 ; 
Attendu que Ies formalités prescrites par les art. 7 et 8 de la mème loi ont été 

observées ; 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons cc qui suit : 

AnTJCLE UNJQUE. 

La grande nnturalisation est accordée nu baron Charles Joseph Isidore de 
Stein il'Altenstein. 

Pour le Secrétaire J 
ALI'. VANDENPEEREBOOAI. 

le Président, 

ARMAND DE PERCEY AL 


